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Préambule 
 

Sauf indications contraires exprim®es dans le pr®sent chapitre, les orientations dôam®nagement et de programmation suivantes, prises en application des articles L 151-6 et R151-6 et 

suivants du code de lôurbanisme, sôappliquent soit ¨ lôensemble du territoire intercommunal lorsquôelles sont th®matiques, soit ¨ lôensemble des secteurs dôam®nagement rep®r®s au 

présent document si elles sont sectorielles. 

Conform®ment ¨ lôarticle L152-1 du code de lôurbanisme, les travaux et op®rations soumis ¨ autorisation droit des sols sont compatibles avec les OAP. Lôobligation de comptabilité 

implique quôil nôy ait pas de contrari®t® majeure entre la norme et la mesure dôex®cution. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation sectorielles concernent lôensemble des zones à urbaniser (AU) du PLU.  

Les orientations dôam®nagement et de programmation sectorielles se pr®sentent sous forme dôorientations « graphiques » qui pr®cisent les principes dôam®nagements sur chacune 

de ces zones à urbaniser. 
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Orientations dõam®nagement et de programmation sectorielles VOCATION PRINCIPALE 

« Equipement et loisirs » 

 

Légende principale 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principe de zone U AU, A, N respectant les dispositions réglementaires correspondantes. 

 

Entrée de zone, gestion des flux à aménager 

Principe de voie structurante à créer, doublée de deux liaisons douces (de chaque côté de la voie) 

Principe de voie secondaire ¨ cr®er, ¨ sens unique ou double sens, doubl®e dôune liaison douce. 

Principe de liaison douce à créer (ligne pointillé = cheminement existant) 

Principe de front urbain ¨ cr®er, ¨ lôalignement ou 2 m¯tres en retrait 

Mur, muret en pierre, portail à conserve 

Principe de conservation ou de cr®ation dôespace vert bois®  

Haie dôessence locale ¨ conserver, cr®er ou compl®ter en fonction des typologies de haies et de la liste dôessences de 

lôOAP ç Lisières Urbaines » 

Arbre ¨ conserver, alignement dôarbres ¨ conserver ou cr®er 

Cours dôeau, noue ou foss® ¨ conserver, cr®er ou compl®ter 

Localisation de lôexutoire ou de la surverse pressentie 

Principe de bassin paysagé pour la gestion des eaux pluviales à créer 

Principe de zone humide à conserver 

Principe dôinconstructibilit® 
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1) Commune de Beauvoir sur Mer    

OAP n°1 
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 OAP N°1 : situation actuelle  

 

 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière localisée en entrée de bourg, se compose de parcelles non bâties à usage 

agricole ainsi que des espaces boisés ou des jardins potagers.  

1

2

3

 

1 

2 

3 
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 OAP N°1 : situation projetée  

 

   

Orientations : 
Les objectifs de cette future zone destinée au tourisme (hébergement, camping et infrastructures liées, activités récréatives et de loisirs) sont les suivants : 

- Permettre la desserte interne du secteur par voie routi¯re en reprenant les principes dôacc¯s routiers (emplacements réservés) portés au document graphique, 
conformément à la légende suivante 

- Aménager le secteur en deux tranches (ilot A puis ilot B) 
- Assurer le stationnement des v®hicules au sein du secteur, permettant de couvrir lôensemble des besoins li®s au projet et ¨ lôensemble des activit®s 

développées sur le secteur. 
- Pr®server et int®grer ¨ lôam®nagement du secteur les principaux ®l®ments de la trame verte existante. Au sein des boisements, les coupes pourront être 
admises ¨ condition quôelles ne remettent pas en cause la dominante bois®e de lôespace concern®. 

- Maintenir 50% minimum de surfaces non imperm®abilis®es sur lôensemble du secteur afin de limiter les eaux de ruissellement. 
 

 

Légende complémentaire :  

 Aménager un espace tampon, paysager 

dôenviron 5 ¨ 10m (minimum) par rapport aux limites 

séparatives des secteurs concernés 

Possibilités de desserte routière en 

orientant le trafic « véhicules lourds, véhicules avec 

caravanes » vers la voie de desserte aménagée à 

lôest du secteur : limiter les flux routiers vers le 

centre bourg aux seuls véhicules légers. 

Principe de continuité des cheminements 

piétonniers/cyclables à assurer « en site propre » le 

long de la rue de Saint-Louis. 

ILOT B 

ILOT A 
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2) Commune de Bois de Céné   

OAP n°2 

OAP n°1 

OAP n°3 
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OAP N°1 : situation actuelle 

 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière situ®e en deuxi¯me rang dôurbanisation, se compose de parcelles non bâties 

à usage agricole ainsi que de jardins dôagr®ment pour partie.  

Elle est bord®e au sud ¨ lôest et ¨ lôouest de maisons dôhabitation et de jardins dôagr®ments et 

potagers. 

1

 

1 
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OAP N°1 : situation projetée 

 

 

Orientations :  
 
Ce site prévoit la relocalisation de lô£cole publique. 

Lôaccès routier sera à prévoir au sud sur la rue de la Motte.  

Lôespace sera v®g®talis® sur son pourtour en favorisant les alignements dôarbres afin de 

permettre une perméabilité visuelle vers le ruisseau du Bignon 

Légende complémentaire :  

 

Vocation principale 

équipement public 
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OAP N°2 : situation actuelle 

 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole ainsi que de jardins 

potagers et de vergers pour partie. Elle est située en sortie de bourg, en prolongement 

dô®quipements sportifs d®j¨ en place. 

Quelques éléments paysagers intéressants bordent la parcelle. 
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OAP N°2 : situation projetée 

 

  

Orientations :  
 
Le site fera lôobjet dôune extension du site sportif et de la cr®ation dôun ®quipement socio culturel.  

La végétation en place sera conservée autant que possible. 

Des perm®abilit®s entre le site sportif existant et son extension seront assur®es gr©ce ¨ lôam®nagement de liaisons douces. 

 

Légende complémentaire :  

 

Vocation principale 

équipement s publics 

 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                               Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

 

 

 Page 13 

 

 

OAP N°3 : situation actuelle 

 

  

Etat des lieux :  

Ce site est localis® en continuit® dôun camping existant et est long® au sud par la rue de 

lôHommeau. 

 

1

2 

2
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OAP N°3 : situation projetée 

 

  

Orientations :  

Lôextension du camping privil®giera la v®g®tation en int®grant des alignements dôarbres et des 

haies bocag¯res qui red®couperont lôespace. 

Le pourtour du site sera également planté, la clôture sera constituée de matériaux nobles (bois) 

et de haies dôessences locales. 

 

Légende complémentaire :  

 

Vocation hébergement 

touristique  
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3) Commune de Challans  

 
  

OAP n°1 

OAP n°2 

OAP n°3 

OAP n°4 
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OAP N°1 : situation actuelle 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole. Elle est localisée à proximité et en 

prolongement dôun site dô®quipements publics et dôint®r°t collectif. 

Quelques éléments paysagers de type haie sont encore présents, issus dôun r®seau bocager autrefois implanté 

sur ce secteur. Ce dernier présente des enjeux environnementaux liés aux espaces végétalisés et aux zones 

humides situ®es hors p®rim¯tre OAP mais en grande proximit® avec lôespace ¨ am®nager. 

1

2

3

1 
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OAP N°1 : situation projetée 

  

Orientations :  

Le site est voué à recevoir des installations sportives et de loisirs, en continuité et en extension de celles existantes. 

La trame arborée et végétale existante sera conservée autant que possible, un complément sera planté, notamment le long de la voie ferrée et au sud-ouest afin de protéger les activités par 

rapport à la voie ferrée et dôint®grer les diff®rents dispositifs dans leur environnement, de compenser les impacts sur celui-ci.  

Les connexions entre les diff®rents secteurs dô®quipements seront assur®es par une liaison douce Nord-Sud. 

Les plantations mises en îuvre sur la parcelle cadastr®e CL104 devront °tre dans la mesure du possible pr®serv®es. De même celles présentes au sud de la parcelle CM 35 seront 

impérativement maintenues. Les impacts éventuels sur la richesse environnementale située hors périmètre mais à proximité, seront limités, réduit et en dernier recours compensés. 

 

 

 

Légende complémentaire :  

 

Vocation principale : 

équipements sportifs et de 

loisir 

Zone préférentielle 

dôimplantation pour un 

équipement scolaire 

Zone préférentielle 

dôimplantation pour un 

équipement sportif 

Zone humide présente, 

hors secteur OAP, à 

préserver 
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OAP N°2 et N°3 : situation actuelle 

  

Etat des lieux :  

Ces deux sites font partie dôun ensemble organis® dans le cadre de la cr®ation dôune Zone 

dôAm®nagement Concert®e.   

Ils concernent les espaces encore non artificialisés, pour partie encore utilis®s par lôagriculture ou en 

friche. 

Il est desservi par un rond-point régulant la circulation entre les RD 948 et RD 32. 

Quelques éléments paysagers (petits boisement, arbres isolés et haies bocagères) sont présents. 

  

1

OAP 2 

OAP 2 

OAP 3 

OAP 3 
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OAP N°2 et n°3 : situation projetée 

  

Orientations :  

Ces deux sites sont destin®s ¨ lôimplantation dô®quipements publics, donc potentiellement de gabarits moyennement 

importants. Les acc¯s sôeffectueront ¨ partir de la voie de desserte interne d®j¨ r®alis®e, au besoin, afin de r®guler la 

circulation en fonction des flux attendus, un carrefour sera aménagé. Les mobilités douces seront largement favorisées 

et les aménagements les permettant seront développés afin de favoriser les déplacements doux au sein de la zone 

plutôt que ceux motorisés. 

Lôinsertion des volumes dans le paysage sera particuli¯rement travaillée, en évitant les volumes trop massifs, et les 

traitements de façade aveugles. 

Les espaces seront redécoupés en zones à échelle humaine, grâce au maintien ou à la plantation de haies qui pourront 

délimiter les différents secteurs.  

Les zones de stationnement seront plant®es dôarbres, la protection des v®hicules ¨ lôensoleillement sera assur®e par un 

mix de zones arbor®es et de zones dôombri¯res avec panneaux photovoltaµques. Le sol sera en grande majorit® 

aménagé pour préserver sa perm®abilit® (terres pierre, pav®s enherb®s, dalles alv®ol®es plant®esé). 

 

 

 

Légende complémentaire :  

 

Vocation principale : 

équipements liés à la santé 

et/ou ¨ lôenseignement 

Les constructions et équipements ne 

peuvent être réalisés que dans le 

cadre d'une opération d'aménagement 

d'ensemble 
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OAP N°4 : situation actuelle 

  

Etat des lieux :  

Le site est localisé le long de la voie de contournement de Challans, côté est, et en prolongation nord du 

cimeti¯re existant. Il nôa plus la qualit® dôespace naturel ni agricole dans la mesure o½ il est occupé actuellement 

par du stockage de matériaux. 

1

1 

1AUL ð 24399 m² 
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OAP N°4 : situation projetée 

  

Orientations :  

Le site est destin® ¨ lôextension du cimeti¯re d®j¨ en place au sud. Les accès principaux seront aménagés à partir du site existant. 

Le pourtour sera plant® afin dôassurer une bonne insertion dans le paysage. La végétation en place sera maintenue, tout particulièrement la haie existante à l'Est dont 

lô®paisseur devra être conservée et confortée et la présence végétale au nord.  

Le projet veillera à garantir la continuité cyclable soit en maintenant la liaison existante ou en la reconstituant en fonction des contraintes du projet. 

 

Légende complémentaire :  

 

Vocation principale : 

équipements publics 

 

1AUL ð 24399 m² 
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4) Commune de Châteauneuf 

  

OAP n°1 
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OAP N°1 : situation actuelle 

 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole. Elle est localisée en 

second rang dôurbanisation par rapport au Chemin du Sacr® Cîur.  

1

 

1

1 
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OAP N°1 : situation projetée 

 

  

Orientations :  

Lôurbanisation de ce site est destin®e ¨ la construction dôun équipement public communal.  

Afin dôint®grer le ou les futurs b©timents dans leur environnement, les plantations existantes sur le pourtour de lôemprise fonci¯re seront conserv®es, et de nouvelles plantées 

si nécessaire. 

Un acc¯s unique par le chemin du Sacr® cîur sera cr®®, accompagn® dôun am®nagement de carrefour afin de g®rer les flux routiers. 

 

Légende complémentaire :  

 

Vocation principale : 

équipements publics 
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5) Commune de La Garnache 

  

OAP n°1 
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OAP N°1 : situation actuelle 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole. Elle est localisée en à 

proximité de la RD 32.  

Elle est très peu arborée, des haies bocagères sont présentes uniquement en partie sud. 

1

2
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OAP N°1 : situation projetée 

 

 

 

  

Légende complémentaire :  

 

Vocation principale : 

équipements liés à la santé 

et/ou ¨ lôenseignement 

Les constructions et équipements ne 

peuvent être réalisés que dans le 

cadre d'une opération d'aménagement 

d'ensemble 

 

Orientations :  

Ce site est destin® ¨ lôimplantation dô®quipements publics, donc potentiellement de gabarits moyennement importants. Les acc¯s sôeffectueront ¨ partir de la voie de desserte 

interne déjà réalisée, au besoin, afin de réguler la circulation en fonction des flux attendus, un carrefour sera aménagé au sud. Les mobilités douces seront largement 

favorisées et les aménagements les permettant seront développés afin de favoriser les déplacements doux au sein de la zone plutôt que ceux motorisés. 

Lôinsertion des volumes dans le paysage sera particuli¯rement travaill®e, en ®vitant les volumes trop massifs, et les traitements de façade aveugles. 

Les espaces seront redécoupés en zones à échelle humaine, grâce au maintien ou à la plantation de haies qui pourront délimiter les différents secteurs.  

Les zones de stationnement seront plant®es dôarbres, la protection des v®hicules ¨ lôensoleillement sera assur®e par un mix de zones arbor®es et de zones dôombri¯res avec 

panneaux photovoltaïques. Le sol sera en grande majorité aménagé pour préserver sa perm®abilit® (terres pierre, pav®s enherb®s, dalles alv®ol®es plant®esé). 
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6) Commune de Saint-Christophe-du-Ligneron 

  

OAP n°1 

OAP n°2 
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OAP N°1 : situation actuelle 

 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole. Le site est en continuit® dôun p¹le sportif 

existant. Il présente peu de végétation excepté le long de la RD 754. 

1

1

1 




















